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RÉGLEMENT DU CONCOURS PHOTO
« Mon Port, Ma Ville »

Article 1 – Organisateurs
Le concours photo est organisé par la Ville de Libourne, en partenariat avec l’Office de Tourisme du Libournais, dans le cadre de la Fête du Port.
Article 2 – Thématique
La thématique du concours est : « Mon Port, Ma Ville »
Les photographies doivent illustrer le lien personnel, poétique, historique ou quotidien que les participants entretiennent avec le port et la ville de Libourne.
Article 3 – Conditions de participation
Le concours est gratuit et ouvert à tous : amateurs, passionnés ou professionnels, sans limite d’âge.
Les mineurs doivent toutefois fournir une autorisation parentale pour participer.
Chaque participant peut proposer jusqu’à 3 photographies maximum.
Article 4 – Modalités d’inscription
Pour participer, les candidats doivent :
· Remplir le formulaire d’inscription disponible sur le site de la Ville de Libourne ou à l’Office de Tourisme du Libournais.
· Envoyer leurs photographies en format numérique (.jpg ou .png, haute définition minimum 3 Mo) à l’adresse suivante : evenementiel@libourne.fr
· Indiquer dans le mail : nom, prénom, adresse postale, numéro de téléphone, âge (si mineur), et un titre ou une légende pour chaque photo envoyée. 
Article 5 – Délais
- Ouverture des inscriptions : 22 juillet 2025
- Date limite de participation : 29 août 2025 à midi
- Annonce des résultats : lors de la Fête du Port, le samedi 6 septembre 2025
Article 6 – Sélection et jury
[bookmark: _GoBack]Un jury composé de représentants de la Ville de Libourne et de l’Office de Tourisme du Libournais sélectionnera les clichés selon :
- La pertinence avec la thématique
- L’originalité
- La qualité artistique
Article 7 – Récompenses
La ou les meilleures photos seront :
- Exposées dans le cadre de la Fête du Port
- Récompensées par des prix 
- Diffusées sur les supports de communication de la Ville et de l’Office de Tourisme (avec mention du nom de l’auteur)
Article 8 – Droits d’auteur et utilisation des images
Les participants garantissent être les auteurs des photographies proposées et détenir tous les droits nécessaires à leur diffusion.
Ils autorisent, sans contrepartie, la reproduction et la diffusion de leurs œuvres par la Ville de Libourne et l’Office de Tourisme du Libournais à des fins non commerciales (expositions, communication institutionnelle, promotion du concours).
Article 9 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
La Ville de Libourne se réserve le droit de modifier ou d’annuler le concours en cas de force majeure.
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